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Nombre de conseillers : 14 
Présents : 14 
Absents :  
dont représentés : 0 
 
Suffrages exprimés :  
Pour : 14 
Contre : 0 
Abstentions : 0 
 
Date de la convocation : 
12 juin 2023 
 
Date de transmission 
en Préfecture : 
23 juin 2023 
 
Date de publication : 
23 juin 2023 
 
 
Objet : Référent déontologue des élus 
 
 Le maire expose au conseil municipal le rapport suivant. 
 
À la suite du déploiement du dispositif du référent déontologue pour les agents en 2017, le législateur a décidé 
d’instaurer un dispositif similaire pour les élus (article L. 1111-1-1 du code général des collectivités 
territoriales). 
 
Ce référent déontologue pourra conseiller tout élu local sur les questions suivantes :  

• L’impartialité, la diligence, la dignité, la probité et l’intégrité. 
• La primauté du seul intérêt général dans l’exercice de son mandat (excluant donc un intérêt qui lui soit 

personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier). 
• La prévention de tout conflit d'intérêts.  
• L'utilisation strictement limitée des ressources et moyens mis à sa disposition à l’exercice de son mandat. 
• La prévention de la prise de mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel futur après la 

cessation de son mandat et de ses fonctions. 
• La participation assidue aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein desquelles il a été 

désigné. 
• Les questions liées à sa responsabilité devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il 

rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
 
Un décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu local prévoit l’entrée en 
vigueur du dispositif pour le 1er juin 2023 sur le fondement d’une délibération de l’assemblée délibérante 
désignant cette nouvelle autorité. 
 
Le marché ne devrait pas manquer de candidats. Mais l’une des solutions disponibles serait d’utiliser la même 
solution que celle utilisée par le centre de gestion pour le référent déontologue des agents. 
 
Cette dernière est mutualisée avec les centres de gestion du Bas-Rhin et du Haut-Rhin et permet de traiter les 
demandes d’avis par un collège de trois magistrats. 
 
 
 

République Française 
Département du Territoire de Belfort 

 

Séance du 16 juin 2023 à 19h15 

Délibération du Conseil Municipal n°2023-20 

L'an deux mil vingt-trois, le seize juin à dix-neuf heures quinze, le Conseil Municipal 
de la Commune de SAINT-GERMAIN-LE-CHÂTELET étant assemblé en session 
ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation légale, sous la présidence 
de M. Jean-Luc ANDERHUEBER. 

Etaient présents : MM. Jean-Luc ANDERHUEBER – Arnault BEIX –                    
Philippe EGLOFF – Alain MARCHAL – Frédéric MONASSON – Frédéric PETIT – 
Rachid TCHINA – Eddy VANDEKERKHOVE – Mmes Laurence CHARLE- 
Frédérique CHOUFFOT – Sylvie FITSCH – Mélinda NOLE- Valérie ORIAT – 
Nathalie PRIEUR 

Procurations : / 

Absents excusés :  

Il a été procédé, conformément à l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du Conseil. 
M. Eddy VANDECKERKHOVE ayant obtenu la majorité des suffrages, il a été 
désigné pour remplir ces fonctions qu’il a acceptées. 
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Le demandeur présente sa question par courriel et se voit proposer en retour une réponse sous forme d’avis, 
publié ensuite sur le site internet du référent déontologue de façon anonymisée. 
 
Aucune disposition du texte relatif aux élus n’interdit d’utiliser le même référent déontologue que celui des 
agents. 
 
Un arrêté du 6 décembre 2022 les limite à 300 euros maximum la demi-journée pour le président du collège 
lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège et 200 euros maximum pour la 
participation effective à une séance du collège d'une demi-journée. Compte non tenu naturellement des frais 
d’accès éventuels au service. 
 
L’Association des Maires du Territoire de Belfort propose de faciliter l’accès à ce référent déontologue pour 
tous les adhérents qui le souhaiteront. 
Le dispositif étant naturellement nouveau et à défaut d'informations concrètes sur la masse de questions que cela 
peut engendrer, l’AMF90 a décidé pour l’heure de prendre la charge financière résultant du référent 
déontologue pour les premiers temps au moins à son compte.  
 
Cette mutualisation très intéressante permettra de bénéficier à très bas coût d’une première approche forfaitaire 
du référent déontologue au travers de l’AMF90, tout en se gardant la possibilité de faire évoluer le dispositif s’il 
devait s’avérer être un succès. 
 
Le Maire souligne que rien ne contraint naturellement la commune à adhérer à ce dispositif facultatif proposé 
par l’AMF. Tant que l’on ne dispose pas de statistiques fiables sur son utilisation, il est de l’intérêt de la 
commune de s’en tenir à l’approche proposée par l’AMF90. 
 
 
Le conseil municipal, 
 
Après en avoir délibéré décide : 
 
• DE DÉSIGNER le référent déontologue utilisé par les centres de gestion 67-68-90 comme référent 

déontologue des élus. 
• D’AUTORISER le Maire à signer tous les documents y afférant. 
 
 

 

 
Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an susdits 
Ont signé au registre tous les membres présents 

Pour extrait conforme 
Le Maire, 

Jean-Luc ANDERHUEBER 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  


